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Conditions légales cumul des fonctions exercées par un fonctionnaire
Question écrite n° 3850

Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur les conditions légales encadrant le cumul des fonctions exercées par un fonctionnaire titulaire à
temps complet lorsqu'il est également élu d'une commune et amené à occuper des responsabilités dans une
société publique locale (SPL). Elle souhaiterait savoir si un fonctionnaire titulaire à temps complet, élu d'une
collectivité territoriale, peut être nommé président ou président-directeur général d'une SPL sans qu'il soit
nécessaire d'obtenir une autorisation préalable de cumul d'activités de la part de son autorité hiérarchique. Cette
interrogation porte notamment sur les cas où l'élu-fonctionnaire agit en tant que mandataire de la collectivité
territoriale dont il est issu, les fonctions de direction de la SPL découlant directement de son mandat électif au
sein de la société. Cette question revêt une importance particulière au regard de l'article 25 de la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, qui impose à ces derniers, sauf exceptions
prévues par la loi, une obligation de consacrer l'intégralité de leur activité professionnelle aux tâches qui leur
sont confiées dans le cadre de leur emploi public. Or l'exercice de responsabilités au sein d'une SPL, bien que
lié au mandat électif, pourrait être considéré comme une activité parallèle impliquant des responsabilités
importantes, notamment en matière de gestion et de gouvernance. Mme la députée souligne également que les
sociétés publiques locales, créées par la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010, constituent des outils essentiels pour
permettre aux collectivités territoriales d'exercer certaines compétences de manière flexible et efficace. Ces
sociétés jouent souvent un rôle clé dans la gestion des services publics locaux, mais elles fonctionnent selon les
règles du droit privé, ce qui peut susciter des interrogations quant à la compatibilité des fonctions exercées par
un fonctionnaire public à plein temps dans un tel cadre. Mme la députée demande donc à M. le ministre de
clarifier les points suivants : si un fonctionnaire titulaire à temps complet, élu d'une commune, peut être désigné
président ou président-directeur général d'une SPL sans solliciter une autorisation de cumul d'activités ; si
l'exercice de cette fonction au sein d'une SPL relève d'une activité distincte nécessitant une autorisation
spécifique ou si elle peut être directement assimilée à son mandat électif. Enfin, elle l'interroge sur les garanties
existantes pour éviter les conflits d'intérêts ou incompatibilités entre le statut de fonctionnaire et les fonctions de
direction d'une SPL. Toutefois, elle rappelle que la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence
de la vie publique et ses décrets d'application de 2014 prévoient des mécanismes de contrôle rigoureux pour
prévenir de tels risques. Elle souhaite donc savoir si ces dispositions sont suffisantes pour garantir la sécurité
juridique des élus-fonctionnaires concernés et éviter tout contentieux.
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